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  Un Etat de 
  droi t  ?  
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Jean Claude Simonin – une victime harcelée, mais 
non mâtée par les juges et fonctionnaires suisses 

F 
De notre correspondent suisse Jan Dupuis [jd] Série reportage: 1   2   3   4   5        ..  
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Biel – Bienne [Switzerland] 
  
Jean Claude Simonin est citoyen suisse. Il 
est âgé de 69 ans. Les ronds-de-cuir et 
juges du Canton de Vaud en Suisse 
cherchent à faire boucler cet homme. Dans 
un pénitencier – ici 
  
  
• Cet homme a-t-il commis un crime ?  
Non 
• A-t-il volé, est-il violent ou menaçant ? 
Non 
  
• Qu'a-t-il donc fait ?   Il a parlé 
  
Oui, il a simplement exprimé son opinion. 
En Suisse, on peut s'exprimer librement - 
aussi longtemps que cette expression est 
conforme à la pensée officielle. Et la caste 
dirigeante ainsi que les ronds-de-cuirs 
décident de ce qui est ‘’conforme’’. 
  
Car on est en Suisse ! 
  
Qui donc voudrait mettre cet homme au 
pas ? 
  
Selon les renseignements en notre 
possession, il semble que ce soit, une fois 
de plus, cette Dame Françoise Dessaux, 
Juge d'instruction due Canton de Vaud, qui 
a convoqué Simonin à une audience. En 
principe, seules les têtes couronnées 
accordent des audiences. En Suisse, les 
roitelets de l'Administration également.  Ici 
la convocation,  ainsi que la réponse  à la 
fonctionnaire. 

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

 
Accusé de  "calomnies", "d'injures",  "d'atteinte à 
l'honneur", Monsieur J.C. Simonin réplique: 
  
Comment est-il possible de porter atteinte à 
quelque chose qui n'existe pas ? 
  
Cette constatation s'applique aux juges, fonctionnaires 
et juristes suisses. Et Monsieur Simonin n'a pas 
mentionné les gens du peuple, mais seulement "les 
Gros". 
  
Il emballe ici sa brosse à dents, quelques sous 
vêtements et un savon. Car il ne sait pas s'il sera arrêté 
après interrogatoire par FRANçOISE DESSAUX. Car sur 
la convocation ne figure même pas pourquoi il doit 
comparaître le 16 juin à 16:00 sous peine d'être arrêté 
et amené de force. 

^ 
Fermer fenêtre 

Le nom Françoise Dessaux se retrouve 
fréquemment. Par exemple chez 
www.heise.de/newsticker. En date du 11 
juin, cette excellente personne a fait la une. 
  
Jean Claude Simonin: "Je suis en charge du 
site Internet www.appel-au-peuple.org.  Je 
ne suis pas en charge de la partie technique, 
cette partie est prise en charge à tours de 
rôle par les membres de notre association 
forte d'un millier d'adhérents, la plupart 
desquels sont des victimes de la 
bureaucratie ou de la Justice suisse. Mon 
travail consiste en la coordination  ainsi 
qu'en des traductions en plusieurs langues." 
  
M. Simonin, nous reviendrons plus tard sur 
certaines caractéristiques d'Appel-au-
Peuple. 
  
Il est certain qu'il s'agit là d'une association 
à caractère politique. Existe-t-il en Suisse 
une loi  punissant l'activité politique ? 
  
"Non, évidemment, mais quiconque 

  "Monsieur Simonin, on lit sur Internet sous 
www.invest-switzerland-vaud.ch/en/0106.asp 
  
  
"Daily Life" 
"Le Canton de Vaud a certainement beaucoup 
d'avantages économiques et une inégalable 
qualité de vie. En fait, de nombreuses firmes 
internationales ainsi que des personnalités 
célèbres ont choisi de s'établir dans le Canton de 
Vaud. 
Pourquoi ?  Parce que c'est là l'une des régions les 
plus agréables pour y vivre et y travailler. 
Cosmopolite et international, le Canton de Vaud 
est connu pour son mélange subtil de savoir faire 
et de joie de vivre. Un environnement de travail 
efficace se mêle aux myriades de plaisirs d'une 
style de vie raffiné dans des paysages  de rêve." 

^ 
  
Pensez-vous réellement que le Canton de Vaud ait 
"inégalable qualité de vie", etc.? 
"Non" 
  
  
  
Que savez-vous de plus sur le Canton de Vaud ? 
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dévoile les abominables abus de la 
Justice et de l'administration devient 
immédiatement "persona non grata", et 
les juges et ronds-de-cuirs trouveront tous 
les prétextes pour  réduire ces personnes au 
silence." 
  
M. Simonin, c9c.networks vous donnera 
encore l'occasion d'exprimer votre opinion 
sans réserve et de la répandre dans le 
monde entier." 

"Que les ronds-de-cuirs doivent "organiser" 
chaque jour plus d'un million de francs 
suisses seulement pour payer les intérêts de 
la dette, sans parler d'un appareil 
administratif totalement sur-endetté." 
  
Merci pour ces renseignements, M. Simonin 

^ 
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Cette interview 
est la première 
d'une série. 
c9c networks fait 
  
Appel à 
l'opinion 
mondiale: 
  

 
^ 

Appelez donc en Suisse la fonctionnaire 
Françoise Dessaux. Pour éviter l'arrestation 
de M. Simonin, téléphonez au numéro 
suivant: 

+41 21 316 64 70 
  
Vous avez à partir de 1987 et durant dix 
ans mené un dur combat contre l'appareil 
administratif et judiciaire suisse et relaté 
ce combat dans un livre aussi intéressant 
qu'émouvant. 
Lorsque l'on lit votre récit (c9c networks en publiera des extraits en différentes langues) on a 
l'impression qu'il ne saurait être question en Suisse d'un Etat de droit. Des providers Internet 
sont menacés d’être mis en prison s'ils n'obéissent pas au simple désir d'une quelconque 
juge, car une décision concernant la censure de l'Internet suisse n'existe pas (encore ?), 
comme en Chine ou en Arabie Saoudite. Qu'en pensez-vous ? 
  
"Je n'en pense rien. Car un rond-de-cuir suisse fait de toute façon ce qu'il veut. Il 
détourne la Loi selon son bon plaisir." 
  
Merci, M. Simonin. Quant au "bon plaisir", Me. Edmund Schönenberger dit – ceci 

^ 
  
Dans quelques jours, nous reviendrons sur le sujet, présenterons votre livre de manière plus 
approfondie, de même que votre engagement pour l'organisation Appel-au-Peuple. Que votre 
portail Internet soit censuré ou non, ne s'applique qu'au territoire suisse. Ce qui signifie que le 
monde entier ne se laissera pas mettre sous tutelle par une petite juge suisse. 
  
Une dernière question concernant la censure: Est-il exact qu'en Suisse la censure politique ne 
s'applique qu'à la piétaille ? 
  
   Jean-Claude Simonin: 
  "Oui, car les riches ont des relations d'affaires par le biais d'Internet et ne sont pas 
   censurés, de même, les accès Internet des banques ou de l'administration ne sont pas 
   censurés, pas plus que la poste. De plus, les Universités, l'EPF Zurich, EPUL Lausanne 
   ainsi que les "grosses légumes" ne sont pas censurés. On veut simplement tenir la 
   population dans l'ignorance et éviter qu'elle ne lise les rapports d'Appel-au-Peuple. 
   Il en est ainsi dans toutes les dictatures. " 

^ 
    

  
Suite:  cliquez  i c i 

  
                         Série reportage: 1   2   3   4   5 
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Alle Info’s unter  www/c9c.net /swissinfo  
werden in englisch, deutsch und französisch sowie 
über Partner-Portale in spanischer Sprache 
veröffentlicht. 
  

  
•In order to contact c9c networks: 
Um c9c networks zu kontaktieren: 

Pour contacter c9c networks: 
Para entrar en contacto, presione aquí: 

  

www.c9c.net/contact  
  

Fermer fenêtre 
^ 

c9c.net –  Based in the Kingdom of Thailand – Long live her Royal Majesty, the King of Thailand 
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